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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/06/2023 dans l'établissement SAS

SOVOPA implanté LE PRE DE DOUE 72650 Aigné. Cette partie 8 Contexte et constats 9 est publiée

sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Inspection post-accidentelle suite à un incendie survenu sur deux bâtiments d'élevage de poules
pondeuses.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS SOVOPA
• LE PRE DE DOUE 72650 Aigné
• Code AIOT : 0057200007
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage avicole soumis à autorisation au titre de la rubrique 3660 (IED) de la nomenclature des
Installations classées pour la protection de l'environnement.
     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 8 avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• 8 susceptible de suites administratives 9 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 8 sans suite administrative 9. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

2
Recensement

des risques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 8
/ Sans objet

3

Stockage des
produits de

nettoyage et
des autres
produits

dangereux

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 15-I
/ Sans objet

4
Déchets et sous-

produits
animaux

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 33
/ Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

5

Réalisation de la
déclaration

d'accident ou
de pollution
accidentelle

Code de
l’environnement du
27/09/2020, article

R512-69

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Conformité de
l’installation à la

demande
d’autorisation

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 3
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La gestion des déchets générés par l'incendie est à organiser avec des entreprises spécialisées pour 
leur traitement.

L'inspection des installations classées est en attente d'une solution proposée par l'exploitant pour la
gestion des eaux d'extinction sous les bâtiments sinistrés et dans les rétentions non étanches.

2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'autorisation.

Constats : Les installations et effectifs présents lors de l'incendie de la SOVOPA sont en 
conformité avec l'arrêté d’autorisation du site.
Le jour de l'inspection, le site est en sécurité et clos. Une personne est présente sur le site 24h/24 
pour empêcher toute intrusion.
La cuve à fioul a pu être protégée pendant l'incendie et est intacte.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Recensement des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
II.-L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation (bâtiments d'élevage et 
leurs annexes) qui, notamment en raison de la présence de gaz (notamment en vue de chauffage), 
de liquides inflammables ou d'engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium 
à haut dosage (teneur en azote en masse supérieure à 28 %), sont susceptibles de prendre feu ou 
de conduire à une explosion.
Ces parties d'installation sont recensées sur un plan, tenu à jour. Ce plan localisant les zones à 
risques est mis à jour pour intégrer les dispositions du présent point au plus tard le 1er janvier 2024.
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans ces parties d'installation, sauf 
pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'une consigne ou d'un document spécifique en 
application des dispositions prévues par les articles 14-1 et 14-2. Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents.

Constats : Les informations relatives à l'inventaire des matières présentes (produits chimiques, 
emballages, gaz, etc.) devraient être disponibles sur le réseau informatique sauvegardé.
Les personnes présentes sur le site informent le service d'inspection sur la nature et les quantités 
de matériaux incendiés susceptibles de pollution, en particulier :
- Les convoyeurs de fientes et œufs en plastique
- Les gaines de câbles électriques en plastique
- La toiture du bâtiment P2 contenant de l'amiante.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mesures d'urgence
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N° 3 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des 
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

I. - Tout stockage en réservoir de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits 
toxiques ou dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le 
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
― 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
― 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.
Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs enterrés placés en 
fosse.
L'exploitant veille au bon état des rétentions.
Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s'y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats : Les eaux d'extinction sont restées en grande partie, sous les bâtiments d'élevage.
Tputefois, une partie d'entre elles a été collectée dans deux bassins de confinement. Ces bassins
sont non étanches et ne disposent pas de vanne de confinement.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mesures d'urgence
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N° 4 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles.

Constats : Suite à l'incendie de nombreux déchets sont à évacuer du site (bois, tôles, ferrailles, 
plastiques fondus, toiture fibrociment, etc.).
Lors de l'inspection, 75600 œufs étaient également présents. Du fait d'avoir été entourés de 
fumées pendant l'incendie, l'exploitant va prendre les dispositions nécessaires pour leur 
destruction.
Plusieurs palettes de cartons stockées dans ce local conditionnement, ont aussi été en contact 
avec les fumées. Aucune décision n'est encore actée quant à leur devenir. Visuellement, les 
palettes paraissent intactes.
En ce qui concerne les eaux d'extinction, aucun enlèvement n'est encore organisé.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mesures d'urgence
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N° 5 : Réalisation de la déclaration d'accident ou de pollution accidentelle

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/09/2020, article R512-69

Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu 
de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant au préfet et à l'inspection des installations classées. Il 
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances 
dangereuses en cause, s'il y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire 
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. Si une enquête plus approfondie révèle des 
éléments nouveaux modifiant ou complétant ces informations ou les conclusions qui en ont été 
tirées, l'exploitant est tenu de mettre à jour les informations fournies et de transmettre ces mises à
jour au préfet ainsi qu'à l'inspection des installations classées.

Constats : L'information de l'obligation d'informer la préfecture en ce qui concerne la remise d'une
fiche de notification d'accident/incident et d'un rapport type d'accident, a été donnée à 
l'exploitant.
Le modèle de fiche de notification d'accident/incident a été transmis à l'exploitant par voie 
électronique, post-visite.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mesures d'urgence
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